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ATTESTATION


Je soussigné Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE atteste que dans le cadre de l'opération "Création d'un centre socioculturel à vocation spécialisée" , il n'y aura pas d'utilisation de musique amplifiée plus de trois fois par an.


Fait à AUSSAC-VADALLE le 10 Février 2003










Le Maire,










Gérard LIOT
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